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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2008  

 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 3 avril 2008, sous la présidence de Eric SCHEER, 
Maire, et en présence de 18 membres.  

 
 
 

Le Maire ouvre la séance et accueille Timothée ROUSSELLE et Marius SCHMIDT, deux des représentants 
du CMJE (Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants), pour une présentation du CMJE : ses membres,  
son fonctionnement, ses réalisations, ses projets.  
 
Le Maire remercie les représentants du CMJE pour leur intervention et surtout pour leur engagement. 
Il annonce qu’il souhaite favoriser la participation conjointe des membres des deux conseils municipaux et 
impliquer le CMJE aux réflexions concernant les projets relevant de son domaine de compétences. 
Il espère, par ailleurs, que les projets présentés par le CMJE pourront se concrétiser.  
 

 
0. Procès-verbaux des séances du 3 mars et du 14 ma rs 2008 

 
Le conseil municipal prend acte  du procès-verbal de la séance du 3 mars 2008, qui n’a fait l’objet 
d’aucune observation de la part des conseillers sortants. 
Le procès-verbal du 14 mars 2008 est approuvé  à l’unanimité des conseillers présents. 

 
1. ORGANIGRAMME DE LA MUNICIPALITÉ  
 

Le Maire présente  l’organigramme répartissant les fonctions et les responsabilités entre le Maire, et les 5 
adjoints et précise  les principes de collaboration retenus par la Municipalité. 
 

2. DÉSIGNATION DU  DÉLÉGUÉ À L’AIREL du Ried  
 

Le conseil municipal désigne  Jill RITZENTHALER  en qualité de représentante de la commune à l’AIREL 
du Ried (Association Intercommunale de REncontre et de Loisirs). 

 
3. DÉSIGNATION DES  DÉLÉGUÉS AUX CONSEILS DES DEUX ÉCOLES 
 

Le conseil municipal désigne , en plus du Maire ou de son représentant, membre de droit : 
• Delphine FLEITH  en qualité de représentante de la commune à l’école élémentaire 
• Danièle GAULT  en qualité de représentante de la commune à l’école maternelle 
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4. CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔ TS DIRECTS 
 

Le conseil municipal valide  la liste des 24 contribuables qui sera proposée au Directeur des Services 
Fiscaux.  
 

5. CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  
 

La présidence de la Commission d’Appel d’Offres sera assurée par le Maire, Eric SCHEER , ou son 
représentant. Sont élus : 
 
Titulaires :        Suppléants : 
-  Claude HERMANN     -   Danièle GAULT 
-  Bernard BAHLS     -   Marie-Madeleine JONAS 
-  Maryse WALTER     -   Stéphane RÉMY 

 
 
6. COMITÉ CONSULTATIF COMMUNAL DES SAPEURS-POMPIERS  VOLONTAIRES 
 

Le conseil municipal désigne  en qualité de représentants de la commune au Comité Consultatif 
Communal des Sapeurs-Pompiers Volontaires : 
 
-  Eric SCHEER          
-  Patrick VIMONT          
-  Bernard BAHLS          
-  Joël OBRECHT          
-  Thomas BOLLENBACH          

 
7. FORMATION DE DIVERSES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Les conseillers municipaux ont exprimé leur souhait de participation aux différentes commissions 
municipales à constituer.  
 
Le conseil municipal fixe  la composition du conseil d’administration du CCAS et reporte  la composition 
définitive des autres commissions communales, afin de permettre à des non élus, choisis pour leur 
disponibilité, leurs compétences ou pour leurs engagements de poser leur candidature. 
 

8. DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
 

Le conseil municipal fixe  le champ de ses attributions qu’il décide  de déléguer au Maire, pour la durée du 
présent mandat. 
 

9. PLAN D’ACTION MUNICIPALE : présentation  
 

Eric SCHEER  présente et commente aux conseillers municipaux les propositions concrètes déjà 
recensées qui constitueront le Plan d’Action Municipale.  
 

10. INDEMNITÉS DE FONCTION : maire et adjoints  
 

Le conseil municipal fixe  le montant des indemnités du Maire et des 5 adjoints sur la base du taux maximal 
autorisé, avec effet rétroactif à la date de prise de fonction. 

 
11. CONSEIL MUNICIPAL : organisation et calendrier  
 

Le conseil municipal prend acte  et approuve  les règles de fonctionnement relatives à la convocation aux 
séances du conseil municipal, au calendrier prévisionnel des réunions pour 2008 et à la célébration des 
mariages. 

 
12. ACTES EN LA FORME ADMINISTRATIVE : délégation d e signature  
 

Le conseil municipal donne pouvoir , au nom de la commune, pour signer les actes passés en la forme 
administrative, à Patrick VIMONT , ou, en cas d’empêchement, à Danièle GAULT , le Maire faisant fonction 
de notaire. 
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13. DÉCLARATIONS D’URBANISME  
 

Patrick VIMONT  rend compte des dossiers d’urbanisme reçus en mairie et qu’il a examinés concernant : 
 
les déclarations préalables déposées par : 

o Edgar LERAY pour la construction d’un abri de jardin au 1, rue des Tulipes 
o Denis CASTEL pour la création de 5 châssis pour fenêtres de toit au 11, rue de la Forge 
o Jean-Pierre HUGLIN pour la couverture d’une terrasse existante au 9, rue des Violettes 

 
le permis d’aménager déposé par : 
o La commune de Kunheim  pour la modification du règlement du lotissement « les Pommiers » 

  
14. COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 
 

06.03.08     E. Scheer CCAS : documents budgétaires 
10.03.08     E. Scheer Conseil d’école Jules Verne : 123 enfants à la rentrée prochaine 
29.03.08     B. Bahls Opération « Haut-Rhin propre » : bonne participation (19 adultes dont 4 

sapeurs-pompiers et 5 enfants) 
 
15. DIVERS 
 
a) Calendrier :  

o Cérémonie du 8 mai : Kunheim à 10 heures au Monument aux Morts, avec dévoilement de la plaque 
en souvenir des incorporés de force 

o Prochaine réunion du Conseil Municipal : jeudi 15 mai 2008  à 20 h 30 
 
b) Autorisation de prospection au détecteur à métau x : accordée à Patrick BIELLMANN par arrêté 

préfectoral. 
 

c) BAFA (B revet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) : Le conseil municipal est informé qu’une habitante de 
Kunheim est inscrite à la formation BAFA  qui se déroulera du 13 au 20 avril 2008 à Biesheim, soit un coût 
pour la commune de 150 € en 2008.  

 
d) Critérium régional du jeune cyclotouriste (VTT) : Une épreuve de VTT organisée par l’association 

« Amis des cyclos » de Urschenheim traversera le ban communal de Kunheim le dimanche 4 mai 2008. 
 

 
 
 

Fait à Kunheim, le mardi 8 avril 2008, 
Le Maire, 
 
 
 
 
Eric SCHEER. 


